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N°9 Septembre 1979 71'année SUISS&

Pour une nouvelle Constitution

Le projet de nouvelle Constitution fédérale n'a, jusqu'à maintenant,
guère provoqué de grands débats dans le pays. Il est vrai que, mises
à part quelques émissions de la télévision suisse alémanique,
auxquelles a participé M. Kurt Furgler, conseillerfédéral, on ne s'est pas
donné beaucoup de peine pour sensibiliser, comme l'on dit, l'opinion

publique à ce problème pourtant capital pour l'avenir de la
communauté helvétique. Et à l'ouest de la Sarine, on ne semble pas
avoir accordé plus d'attention à la chose que de l'autre côté, si l'on
fait abstraction des réactions franchement négatives des milieux
ultra-fédéralistes.
Cela ne signifie nullement que personne ne se soit penché sur les
idées, souvent très novatrices, émises par les auteurs du projet.
Non. Mais l'examen a eu lieu avant tout au niveau des organes des
diverses organisations appelées à se prononcer dans le cadre de la
consultation habituelle pour les affaires de ce genre. La discussion
à la base n'a guère pu être entreprise, du moins pas de façon
systématique, en raison du délai, relativement court, compte tenu de
l'ampleur de la question, imparti aux organisations pour émettre
leur avis. On doit le regretter, car l'objet aurait justifié l'ouverture
d'un large débat dans les rangs de chaque institution de quelque
importance. C'eût été souhaitable en ce qui concerne l'Union
syndicale suisse en tout cas. Nous avons donc dû, comme d'autres
organisations, nous limiter à une étude au sein d'une commission
spéciale, qui s'est efforcée de préparer un projet de mémoire le
plus complet possible à l'intention du Comité directeur. Celui-ci
l'a modifié et complété sur quelques points en tenant compte de
certains éléments qui avaient échappé aux membres de la commission

ad hoc, ou que ceux-ci avaient analysés dans une optique un
peu différente. C'est ce texte qui a été adressé au Département
fédéral de justice et police et que nous reproduisons intégralement
dans la présente édition,
Disons d'emblée que l'Union syndicale suisse considère la revision
totale de la Constitution comme souhaitable et nécessaire. On
sait que notre charte fondamentale, revisée partiellement en 1874,

217


	...

